
                

          

COMPTE RENDU 
Conseil Municipal des Jeunes

– Réunion du samedi 30 septembre 2017,
10h30, au Spot -

Présents : Bruno GASTEUIL Adjoint délégué à l’enfance, la vie scolaire, la jeunesse et
l’animation,  Florence  SALAUN,  Dominique  PION  responsable  du  Pôle  enfance,
jeunesse, animation, Audrey AUTIN, Yann BAILLON, Noé BARBET, Mathis BEAUME,
Alice CHABOT, Aurélien DEVOYON, Auriane DURIEUX, Annabelle GILBERT, Juliette
GRILLOT,  Maéva  LEBOURGES,  Gabriel  LECOINTRE,  Adrien  MERCIER,  Estelle
MONTHIEUX,  Lisa  MORPHO,  Roxane  MURAT,  Kylian  ORNATO,  Maxime  ORRAY,
Clara  PROUILHAC,  Charline  ROOS,  Chléane  TCHOKAM  YANDJIMA,  Romain
TEISSANDIER, Maxime VALAX, Alex VILLA. 

Excusées ou absentes :  Gabriel DEFAYE,  Nathan LETARD,  Léa NOGUES. 

Le maire, Kylian ORNATO, fait l’appel des présents.

Bruno GASTEUIL espère que la rentrée s’est bien passée pour tous.

Il présente ensuite M. DEVOYON venu parler de son idée de créer un rucher citoyen.

Présentation du rucher citoyen   : 

M. DEVOYON explique que le rucher citoyen est parti  d’une idée simple : Nous ne
souhaitons pas tous avoir la ruche dans notre jardin, ou nous n’avons pas de place…
Pourquoi n’aurions-nous pas un terrain commun pour y poser nos ruches ? 

Il a alors soumis l’idée à la mairie en Février 2017 via une petite présentation 

La Mairie est d'accord et des discussions s’instaurent avec l’association des jardins
familiaux. L’idée serait  de faire une synergie avec eux. Trop tard :  ils ont déjà  pris
contact avec le rucher de Cestas qui va venir installer une ruche chez eux. Dommage
pour ce coup-ci mais cela va être une bonne occasion de partager avec le rucher de la
commune voisine.

La décision est alors prise de monter un projet, non pas orienté "pollinisateur pour les
potagers" mais plus dans l’esprit initial de partage, d’apprentissage et d’hébergement
de ruche. Ce projet s’insère alors dans un cadre d’éducation populaire ouvert à toutes
et à tous.

Tout comme les jardins familiaux, le rucher propose aux administrés qui le souhaitent
d’installer sa ruche en toute sécurité. De l’aide et des échanges permettent de démarrer
en toute sérénité. 

Un  emplacement  idéal  est  trouvé  quelques  semaines  après  grâce  à  l’aide  très
précieuse de la Mairie. Il se situe sur l’ancien site de Solectron, sur les anciens tennis.
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Une autre action du rucher citoyen     : la récupération d’essaims :

De fin Avril jusqu’en Juillet voire parfois plus tard, des abeilles forment des « paquets »
et viennent s’installer dans les haies, les arbres, les cheminées, derrière des volets de
fenêtres…  Elles s’installent ou font juste une pause. Il ne faut surtout pas les détruire.
L’association peut venir les récupérer et leur offrir une ruche adaptée. 
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Elles seront  alors installées sur le rucher citoyen. Elles ont,  en effet,  assez peu de
chances de survivre si  elles ne trouvent pas de refuge approprié.  Une fois que les
essaims sont récupérés et que les abeilles seront sauvées, chacun pourra venir les voir
au rucher.

Il  raconte  alors  une  aventure  qui  s’est  déroulée  dans  la  semaine.  Les  services
techniques de la Mairie devaient abattre un arbre près de l’Orée du Parc car il était
mangé  par  la  vermine  et  présentait  un  danger.  En  le  regardant  de  plus  près,  le
responsable  du  service  des  jardins,  Philippe  LOPEZ,  a  vu  qu’un  essaim d’abeilles
s’était installé au creux de l’arbre, à 3 mètres de hauteur.

Il  s’est  rapproché de l’association  pour  voir  si  elle  voulait  le  récupérer.  A une telle
hauteur, cela semblait très difficile.

Philippe LOPEZ a réfléchi et s’est dit que cet essaim pourrait être sauvé si l’arbre était
débité en « rondelles ». 

L’entrée de l’essaim a été bouché avec du tulle pour que les abeilles puissent respirer
sans pouvoir s’échapper mais également pour que les jardiniers ne se fassent piquer.
Le travail de précision a alors pu démarrer.

Les branches ont été enlevées puis le tronc a été coupé en rondelles, morceau par
morceau pour éviter d’âbimer l’essaim. Plus ils s’approchaient de l’essaim et plus ils
prenaient de précautions. 
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Lentement, ils ont fini par atteindre le haut de l’essaim et ont pu l’isoler. Il a ensuite été
transporté par un camion jusqu’au rucher où il a été déposé. 
Le tulle a été retiré et les abeilles ont pu de nouveau s’envoler pour aller butiner.

M. DEVOYON invite les jeunes du Conseil Municipal à venir voir le rucher. L'idée est
retenue pour le printemps prochain. 

Il  informe aussi  les  jeunes  du  C.M.J.  que  les  abeilles  sont  une  espèce  menacée.
Pourtant, la France compte 98 000 éleveurs amateurs et 2 000 professionnelles. Une
ruche peut produire jusqu'à 20 kg de miel par an et 1 seule abeille peut visiter près de
700 fleurs par jour. Elles sont donc très utiles. 

Formation aux 1ers secours 

La formation PSC 1 aura lieu samedi 7 octobre 2017 de 8 h 45 à 17 h au SPOT. Le
repas  est  prévu  sauf  le  dessert  pour  lequel  une auberge espagnole  est  proposée.
Présence obligatoire toute la journée pour valider la formation. 

Colis de Noël

La distribution des colis de Noël aura lieu :

Le samedi 2 décembre 2017 de 9 h à 13 h et le mercredi 6 décembre 2017 de 14 h
à 18 h.

Un coupon est donné à chaque conseiller pour qu’il se positionne sur l’une ou l’autre
des date ou sur les 2.

Ce coupon est à ramener ou à renvoyer dans les meilleurs délais au Pôle enfance,
jeunesse, animation.

Passeport du civisme 

C'est  une  idée  présentée  à  la  dernière  réunion  par  Charline  ROOS.  Le  Passeport
consiste  en  un  parcours  proposé  aux élèves  de  CM 2,  lesquels  doivent  valider  un
certain nombre d’actions citoyennes tout au long de l’année.

Un film de présentation de l’action est diffusé aux jeunes conseillers qui doivent réfléchir
pour la prochaine réunion aux actions citoyennes qui  pourraient être mises dans le
passeport et si le passeport pourrait est étendu aux 6èmes. Beaucoup de choses sont
déjà  faites  par  les  CM 2  et  le  CMJ :  actions  intergénérationnelles,  monument  aux
morts...

Bruno  GASTEUIL  se  chargera,  aux  1ers  conseils  d’école  des  éléménetaires,  de
présenter l’action qui doit recevoir l’accord des directeurs.

Réalisation d'un film "portrait de la jeunesse" canéjanaise

Dans le cadre de l'opération « incroyables portraits » portée par la Médiathèque, un film
présentant la jeunesse canéjanaise doit être réalisé par les jeunes du CMJ et d’autres
jeunes de la commune. Ils seront accompagnés d’un jeune cinéaste. 

Le tournage est prévu pendant la 1ère semaine des vacances d'automne : tous les
matins de 10 h à 13 h au SPOT.

Une première réunion d'information aura lieu le mercredi 18 octobre 2017 à 18 H au
SPOT au cours de la quelle le cinéaste qui les assistera présentera son projet. 
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Questions diverses

1) Florence SALAÜN remercie les jeunes du CMJ qui étaient présents pour l'accueil
des délégations du Comité de Jumelage en août. Des mots de bienvenue en espagnol
et en italien ont été prononcés par des jeunes, ce qui a été très apprécié. Le film de
présentation de la commune - piloté par Romain - a été présenté. 

2) En fin de réunion : Matis et Aurélien communiquent une information à B. GASTEUIL
mais elle peut être utile aux autres conseillers. Ils ont formé le C.J.I.  :  Conseil  des
Jeunes Informaticiens,  le  22  septembre.  C'est  pour  partager  des connaissances en
informatique, échanger des informations sur les nouveaux portables et tablettes... Lors
de la prochaine réunion, ils présenteront leurs réflexions. 

Prochaine réunion en Mairie le samedi 18 novembre à 10 heures. 
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